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Épidémie de rumeurs
[malédiction, effet mental]

Incantation
Composantes
Portée
Zone/Cible
Durée
JS

RM
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8 heures
V, G, M
voir description
une créature
1 jour/niveau
Volonté, annule, puis Volonté, partiel (voir
description)
oui

Le personnage maudit la cible pour attirer des préjugés et des rumeurs préjudiciables à son
égard choisie au moment de lancer le sort. Si la cible rate le jet de sauvegarde initial pour
annuler la malédiction, chaque jour qu'elle passe dans une communauté, elle doit effectuer un
jet de Volonté. Si elle le rate, elle fait ou dit accidentellement une chose qui confirme la rumeur
établie par le personnage d'une façon peu flatteuse ou incriminante. Si la créature n'est pas au
courant de la nature des rumeurs, elle subit un malus de -4 sur ces jets de sauvegarde
secondaires. Après le premier jet de sauvegarde raté, l'attitude de chaque résident de la
communauté envers la cible empire d'une catégorie. Pour chaque échec supplémentaire, la
cible devient la victime d'un harcèlement de plus en plus soutenu. Un groupe de résidents
pourrait la provoquer ou l'attaquer, ce qui peut mener les autorités à enquêter si la rumeur
implique une culpabilité criminelle.

Ce sort peut être lancé à n'importe quelle distance. La difficulté du jet de sauvegarde dépend de
la connaissance qu'à le personnage du sujet et de la connexion physique qui existe entre eux
(le cas échéant). La cible bénéficie des mêmes bonus et malus au jet de Volonté pour résister à
ce sort qu'elle en aurait eu contre le sort scrutation (y compris un bonus de +5 si la cible se
trouve sur un autre plan), excepté que le personnage ne peut pas lancer épidémie de rumeurs
sans avoir de possession ou un vêtement à utiliser comme composante matérielle, et que la
cible ne subit pas de malus s'il utilise une possession ou un vêtement, et seulement un malus
de -5 s'il utilise une partie de son corps. Épidémie de rumeurs est une malédiction, et jusqu'à ce
que sa durée expire, elle peut être annulée par délivrance des malédictions ou des effets
similaires. 


